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	Résumé:
	En juillet 2016, le GCNT a demandé que le TSB fournisse à l'AMNT-16 un résumé de toutes les mesures prises concernant la Résolution 80 de l'AMNT. Le présent document est un résumé de toutes les mesures prises entre 2012 et 2016 concernant la mise en oeuvre de la Résolution 80. En se fondant sur l'analyse faite par la Commission d'études 9, le GCNT a approuvé, en février 2016, un ensemble de possibilités pour reconnaître les auteurs de contributions pour l'élaboration des produits des commissions d'études (utilisation de références bibliographiques, listes des participants et des auteurs de contributions pour chaque réunion, listes des auteurs de contributions sur la page web d'une Recommandation donnée) valable pour toutes les commissions d'études.





	SGALL/59/1
1	Débats à l'AMNT-12
Lors de l'AMNT-12, un nouveau projet de Résolution a été proposé afin d'encourager davantage la participation des établissements universitaires, des universités et de leurs instituts de recherche associés aux travaux de l'UIT-T en reconnaissant leurs contributions pour l'élaboration des produits de l'UIT-T (B/57A11/1). Pour l'avancement de leur carrière, les universitaires sont évalués sur la base de leurs ouvrages, des articles et des brevets qu'ils publient, des cours qu'ils enseignent, des fonctions de directeur de thèse qu'ils occupent et des projets de recherche qu'ils mènent à bien. Le fait d'être l'auteur de contributions pour les produits de l'UIT-T ne constitue toutefois pas un critère pour l'avancement de leur carrière, ce qui dissuade les universitaires de participer à ces activités. Il a été suggéré que l'UIT étudie des mécanismes permettant de reconnaître les auteurs de contributions pour l'élaboration des produits des commissions d'études, encourageant ainsi les universitaires à participer activement au processus d'élaboration des normes de l'UIT-T. L'UIT est la seule détentrice des droits d'auteur attachés à ses publications (voir la Résolution 66 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires). En d'autres termes, ceux qui contribuent à l'élaboration de ces documents ne sauraient être considérés comme des "co‑auteurs" des textes en question.
Aussi, l'UIT devrait appuyer l'élaboration par les Etats Membres de politiques publiques visant à mettre l'accent sur l'importance des contributions dans le processus d'élaboration des normes et accorder à ces contributions le même statut que d'autres travaux universitaires. 
2	Résolution 80
L'ANMT-12 a approuvé la Résolution 80, "Reconnaître la participation active des membres à l'élaboration des produits attendus du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT", par laquelle elle: 
–	décide "qu'il est important de reconnaître les principaux contributeurs aux travaux de l'UIT-T",
–	charge le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications "de reconnaître l'intérêt que présente une participation active des membres, en particulier des établissements universitaires, des universités et des instituts de recherche associés, aux travaux de normalisation de l'UIT, en collaborant étroitement avec les Etats Membres et les organismes concernés chargés de formuler des politiques publiques dans des domaines tels que l'éducation, les sciences et techniques et l'industrie et le commerce, afin de mettre l'accent sur l'importance de la contribution aux produits attendus des commissions d'études de l'UIT-T",
–	charge le GCNT "1) d'étudier selon quelles modalités reconnaître clairement les principaux contributeurs à l'élaboration des produits attendus des commissions d'études; et 2) de définir, après consultation des membres de l'UIT, des critères objectifs qui aideront les commissions d'études à identifier ces contributeurs importants", et
–	invite les Etats Membres "à envisager, si nécessaire, la participation des établissements universitaires au processus de soumission de contributions à l'UIT-T et à assurer la visibilité et la reconnaissance de leurs contributions, de leur travail d’édition et d’autres résultats, afin que ceux-ci soient considérés comme des activités entrant en ligne de compte aux fins de l’évaluation de la productivité de la recherche-développement".
3	De l'AMNT-12 à la mise en oeuvre: le rôle du GCNT et de la CE 9
L'AMNT-12 a chargé le GCNT d'étudier les modalités selon lesquelles il est possible de reconnaître les auteurs de contributions pour l'élaboration des produits de l'UIT-T. Lors de la réunion qu'il a tenue à Genève, du 4 au 7 juin 2013, le GCNT a décidé de charger la CE 9 de l'UIT-T d'étudier différents mécanismes pour la mise en oeuvre de la Résolution 80 (Dubaï, 2012) de l'AMNT, en se fondant sur la Contribution C18, et de faire rapport au GCNT.
A la suite des études qu'elle a menées, la CE 9 de l'UIT-T a élaboré un ensemble de lignes directrices (Document TD 899 (GEN/9)) et lancé un projet pilote pour tester la mise en oeuvre des points 1, 3 et 4 de ces Lignes directrices.
Entre-temps, il a été demandé au TSB d'examiner si et comment les Recommandations UIT-T pourraient être répertoriées dans des bases de données de citations et des services de recherche, compte tenu du point 2 "Indexer les Recommandations UIT-T dans IEEE Xplore et Web of Science (tous deux payants), ainsi que dans Google Scholar (gratuit)" des Lignes directrices de la CE 9 (voir Document TD 816 Rév1 (GEN/9)).
3.1	Décisions du GCNT
Lors de la réunion de février 2016 du GCNT, la CE 9 a rendu compte de l'état d'avancement de la mise en oeuvre de ses Lignes directrices. Le GCNT a décidé d'étendre à l'ensemble des commissions d'études le projet visant à reconnaître les auteurs de contributions pour l'élaboration des produits des commissions d'études que mène la CE 9. On trouvera ci-dessous les différentes options possibles (voir Document TD 460 Rév1 et l'Annexe 1), tirées des Lignes directrices de la CE 9, pour les commissions d'études qui souhaiteraient reconnaître les auteurs de contributions pour l'élaboration de leurs produits:
•	"encourager l'utilisation de références bibliographiques à des publications avec évaluation par les pairs à l'appui des décisions techniques prises dans les Recommandations de l'UIT‑T" (tiré du point 1 des Lignes directrices de la CE 9);
•	"créer une page web des commissions d'études, pour chaque période d'études, reconnaissant pour chacune des réunions les mérites de tous les participants et des auteurs de contributions – voir la page pilote créé par la CE 9 http://www.itu.int/en/ITU-T/studygroups/2013-2016/09/Pages/acknowledgements.aspx" (tiré du point 3 des Lignes directrices de la CE 9);
•	"sur le site web sur lequel une Recommandation UIT-T donnée est publiée, ajouter un lien vers une page répertoriant les auteurs qui ont soumis au moins une contribution ayant contribué à faire avancer l'étude de la Recommandation" (tiré du point 4 des Lignes directrices de la CE 9).
Lors de la réunion de juillet 2016 du GCNT, le Président de la CE 9 a soumis une proposition (Document TD 583) visant à prendre en compte certains aspects des Lignes directrices de la CE 9 qui nécessitaient un examen supplémentaire. 
Le Document TD 583 a fait l'objet d'un examen et l'avis du Conseiller juridique de l'UIT a été sollicité, en particulier pour ce qui est des questions de confidentialité lorsqu'il s'agit de choisir entre la solution consistant pour les auteurs de contributions à donner leur accord exprès pour que leur nom figure sur la page web d'une Recommandation UIT-T et celle consistant à demander que leur nom n'y figure pas. Le Conseiller juridique de l'UIT a précisé que l'une ou l'autre solution serait envisageable et qu'il n'existait aucun instrument international contraignant en la matière. En général, il serait préférable d'obtenir l'accord exprès d'un auteur de contributions, quand cela est possible, pour renforcer la confiance dans l'utilisation des TIC et pour mieux protéger la vie privée des personnes.
Etant donné qu'un certain nombre de points nécessitaient un examen plus poussé et des précisions supplémentaires, le GCNT n'a pas approuvé la proposition du Président de la CE 9 (Document modifié TD 618). L'accord obtenu lors de la réunion de février 2016 du GCNT reste en vigueur (Document TD 460 (Rév1), voir aussi Annexe 1). 
3.2	Mise en oeuvre des Lignes directrices de la CE 9 par d'autres commissions d'études de l'UIT-T 
Outre la CE 9, les Commissions d'études 11 et 17 ont créé une page web spéciale pour reconnaître les auteurs de contributions à leurs travaux. Les autres commissions d'études de l'UIT-T envisagent également de suivre l'exemple de la CE 9.
4	Préparation pour l'AMNT-16
Lors de la réunion de juillet 2016 du GCNT, le Rapporteur associé du Groupe du Rapporteur du GCNT sur les méthodes de travail a proposé d'actualiser la Résolution 80 de l'AMNT (Document TD 592). 
Le GCNT a examiné cette proposition et a indiqué qu'il fallait pousser la réflexion, plus avant en particulier en ce qui concerne la notion de "contribution importante", qui est difficile à définir. Il a été décidé de renvoyer la question à la prochaine AMNT. 
ANNEXE I
Possibilités pour reconnaître les contributeurs à l'élaboration des produits des commissions d'études conformément à la Résolution 80 de l'AMNT‑12, actuellement en vigueur conformément à la décision 
du GCNT de février 2016 
(source: TD 460(Rév.1))
Les possibilités suivantes sont offertes aux commissions d'études qui souhaitent reconnaître clairement les principaux contributeurs à l'élaboration de leurs produits. 
1	Encourager l'utilisation de références bibliographiques aux publications avec évaluation par les pairs sur lesquelles reposent les décisions techniques prises dans les Recommandations de l'UIT-T
–	Les références bibliographiques à utiliser pour reconnaître les contributions au contenu d'une Recommandation UIT‑T seront des références à des ouvrages ou à des publications avec évaluation par les pairs qui sont considérés comme étant utiles pour la compréhension ou l'élaboration du produit.
–	Comme exemples de bases de données fiables d'articles avec évaluation par les pairs, on utilisera Web of science, Google Scholar et IEEE-explore.
–	Un auteur d'un article cité dans la bibliographie n'est pas automatiquement un contributeur pour la Recommandation UIT‑T proprement dite.
–	Le Rapporteur doit donner, dans son rapport de réunion, des précisions au sujet de l'article cité qui est paru dans une publication avec évaluation par les pairs. Par exemple, "L'article avec évaluation par les pairs IEEE‑xxx est cité dans la Recommandation UITT X.nnn car l'auteur M. AAA a contribué à la mise au point de la technologie faisant l'objet de cet article, qui fournit des éléments importants pour cette Recommandation".
2	Créer, pour chaque période d'études, une page web pour chaque commission d'études répertoriant, pour chacune des réunions, tous les participants
–	Mettre à la disposition du public une page web qui contient une liste évolutive (pour chacune des réunions) des:
•	Présidents et Vice-Présidents de la commission d'études, des Groupes de travail et des Groupes spécialisés;
•	Rapporteurs et Rapporteurs associés pour toutes les Questions.
–	Fournir des informations accessibles uniquement aux titulaires d'un compte TIES (pour chacune des réunions) indiquant:
•	les éditeurs et contributeurs pour les Recommandations UIT‑T et autres produits approuvés par la commission d'études.
Note 1 – Seuls les noms des éditeurs et contributeurs qui auront donné leur accord exprès figureront dans cette liste. L'entité représentée par les contributeurs sera telle qu'indiquée dans l'"origine" figurant en haut de la contribution (et non dans le "contact" figurant en bas).
•	les participants aux réunions de la commission d'études (et de ses groupes de travail), via un lien vers la liste des participants accessible uniquement aux titulaires d'un compte TIES qui est déjà produite par le TSB à chaque réunion.
3	Sur la page web sur laquelle une Recommandation UIT-T donnée est publiée, ajouter un lien vers une page répertoriant les contributeurs qui ont soumis au moins une contribution pour l'élaboration de la Recommandation
NOTE – Le "contact" pour une contribution n'est pas nécessairement le "contributeur." Les noms des contributeurs peuvent être communiqués, à titre volontaire, au moment de la soumission de la contribution, moyennant l'insertion de ces informations au début de la contribution proprement dite. Cette insertion ne vaut pas accord exprès. Il faut obtenir l'accord exprès des contributeurs pour pouvoir faire figurer leurs noms sur une page web accessible au public (c'est-à-dire non réservée aux titulaires d'un compte TIES). Les méthodes à utiliser pour obtenir l'accord exprès sont encore à l'étude.
–	Sur la page sur laquelle est publiée chaque Recommandation ou autre produit approuvé par une commission d'études, insérer un lien supplémentaire vers les "Contributeurs". Ce lien donnera accès à un document contenant la liste des contributeurs ayant soumis des contributions qui ont été acceptées pour l'élaboration de la Recommandation ou du produit en question. Après accord exprès formel, le nom du contributeur, l'entité qu'il représente et son pays, tels qu'ils figurent dans l'origine de la contribution au moment de sa soumission, seront communiqués.
Note – En tête de ces pages web, pourrait par exemple figurer le libellé suivant: "La Commission d'études NN tient à reconnaître les contributeurs à l'élaboration de cette Recommandation UIT-T. Veuillez noter que les participants qui ont contribué à l'élaboration de cette Recommandation UIT-T ne sont pas nécessairement tous répertoriés ci-après". Il convient de noter que, dans le cas de travaux menés conjointement avec une autre organisation, les personnes ayant soumis des contributions à l'autre organisation ne seront probablement pas répertoriés.
–	Avec l'accord de la commission d'études, une Recommandation UIT-T élaborée par la commission d'études pourrait inclure la liste des contributeurs qui ont donné leur accord exprès.
Note – Il appartient au TSB, en concertation avec le Groupe du Rapporteur du GCNT sur les méthodes de travail, d'apporter les éventuelles mises à jour nécessaires au Guide de présentation des Recommandations de l'UIT-T. 
–	Il est important d'avoir conscience que les droits d'auteur sont conservés par l'UIT pour tous les produits des commissions d'études, indépendamment de toute reconnaissance des contributeurs.
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